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Arrêté n° 1/2023 – Nomenclature n°6-1 
 
 
 
 
 
Le Maire d’Aunay-sous-Auneau, 
 
Vu la convention signée le 11/02/1987 entre la Commune d’Aunay-sous-Auneau et le District de Football d’Eure-et-Loir, 
 
Vu l’article 1 de cette convention, 
 
Considérant les intempéries importantes et prolongées, et estimant que plusieurs rencontres de football risqueraient d’affecter 
gravement l’aire de jeu du terrain municipal de football le 7 et 8 janvier 2023. 
 

 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1 : Toutes les rencontres prévues à ces dates seront annulées. 
 
Article 2 : Le District d’Eure-et-Loir sera avisé de cette décision par télécopie. 
 
 
 
 
         Fait à Aunay-sous-Auneau le 06/01/2023 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
Robert DARIEN 
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